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Création Ordonnance n°2011-504 du 9 mai 2011 - art. (V)

Code de l'énergie
Version en vigueur au 25 octobre 2023

Partie législative (Articles L100-1 A à L851-2)
LIVRE VII : LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESEAUX DE CHALEUR ET DE FROID (Articles
L711-1 à L742-3)
TITRE II : LE PASSAGE DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE CHALEUR
ET DE FROID (Articles L721-1 à L721-12)
Chapitre unique (Articles L721-1 à L721-12)

Article L721-1

Les  dispositions  du  présent  titre  s'appliquent  aux  canalisations  assurant  un  transport  d'énergie  thermique  dont  la
construction a été déclarée d'intérêt général après enquête publique.

Article L721-2

La déclaration d'intérêt général de la construction des canalisations assurant un transport d'énergie thermique dont le
diamètre est supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire est prononcée par décret en Conseil d'Etat.

La déclaration d'intérêt général de la construction des autres canalisations est prononcée par l'autorité administrative
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, lorsque l'ouvrage dépend d'un réseau classé de distribution de
chaleur  ou  lorsqu'il  est  destiné  à  assurer  la  distribution  des  produits  transportés  par  des  canalisations  dont  la
construction a elle-même été déclarée d'intérêt général.

L'acte  portant  déclaration  d'intérêt  général  précise,  notamment,  les  obligations  incombant  au  transporteur  ou  au
distributeur  en  ce  qui  concerne  la  technique  et  la  sécurité  des  ouvrages  et  la  protection  de  la  nature  et  de
l'environnement,  ainsi  que les conditions  dans lesquelles  le  transporteur  ou le  distributeur  sera  tenu d'accepter  le
branchement de tiers sur les canalisations.

Afin de favoriser une utilisation rationnelle des ressources énergétiques et de permettre l'utilisation des ouvrages par
des tiers, cet acte peut mettre à la charge du transporteur ou du distributeur, sous réserve qu'il  ne subisse aucun
préjudice financier, des obligations relatives au tracé, à la conception ou à la dimension des canalisations.

Article L721-3

Les travaux relatifs  aux ouvrages dont  la construction a été déclarée d'intérêt  général  ont  le  caractère de travaux
publics.

Article L721-4

L'acte  portant  déclaration  d'intérêt  général  peut  autoriser  le  transporteur  ou  le  distributeur  à  demander,  après
approbation du tracé par l'autorité administrative et à défaut d'accord amiable, l'établissement, par décision de l'autorité
administrative, sur les propriétés concernées, à l'exception des immeubles bâtis, des cours et jardins et des terrains clos
de murs et attenants aux habitations, des servitudes lui permettant :

1° D'établir une ou plusieurs canalisations avec leurs accessoires dans ou sur une bande de terrain dont la largeur
maximale est fixée par l'acte portant déclaration d'intérêt général, sans pouvoir excéder 8 mètres si cette déclaration est
prononcée par décret en Conseil d'Etat et 5 mètres dans les autres cas ;

2° D'accéder en tout temps au terrain dans une bande dont la largeur maximale est fixée par l'acte portant déclaration
d'intérêt général, sans pouvoir excéder 15 mètres, et dans laquelle sera incluse la bande mentionnée au 1°, pour la
surveillance et la réparation des conduites ;

3°  D'essarter,  sur  la  bande  mentionnée  au  1°,  les  arbres  et  arbustes  susceptibles  de  gêner  la  construction  des
canalisations et de leurs accessoires ;

4° D'essarter, sur la bande mentionnée au 1°, les arbres et arbustes susceptibles de nuire au fonctionnement, à la
conservation ou à l'entretien des canalisations et de leurs accessoires ;

5° D'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation.
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Article L721-5

Après exécution des travaux autres que ceux mentionnés au 4° de l'article L. 721-4, le transporteur ou le distributeur est
tenu de remettre les lieux dans leur état antérieur dans les plus brefs délais.

Article L721-6

Les agents de l'administration chargés du contrôle de l'ouvrage bénéficient d'un droit d'accès dans la bande de terrain
mentionnée au 2° de l'article L. 721-4.

Article L721-7

Les  propriétaires  ou  leurs  ayants  droit  doivent  s'abstenir  de  tout  fait  de  nature  à  nuire  à  la  construction,  au
fonctionnement, à la conservation et à l'entretien de l'ouvrage.

Ils ne peuvent édifier aucune construction durable sur la bande mentionnée au 1° de l'article L. 721-4.

Article L721-8

Les actes établissant les servitudes prévues aux articles L. 721-4 et L. 721-7 sont publiés au fichier immobilier du lieu
de la situation des immeubles ou, pour les immeubles situés dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la
Moselle, au livre foncier. Il en est de même des actes ou décisions qui mettent fin aux servitudes ou les modifient.

Les servitudes ne sont opposables qu'à compter de cette publicité.

Toutefois, les servitudes établies ou constatées par des convention sont effet entre les parties, mais à l'égard d'elles
seules, dès la conclusion de ces conventions. Les servitudes qui ont été établies par acte administratif s'imposent aux
personnes qui étaient propriétaires des terrains concernés, lors de leur établissement, à compter de la notification qui
leur est faite de cet acte.

Article L721-9

Le transporteur ou le distributeur ne peut exercer les prérogatives attachées aux servitudes prévues au présent titre
qu'après avoir payé ou fourni caution de payer les indemnités prévues à l'article L. 721-10.

Article L721-10

Les servitudes prévues aux articles L. 721-4 et L. 721-7 ouvrent au profit du propriétaire du sol, de ses ayants droit,
notamment, des exploitants de la surface, un droit à être indemnisé sur la base de l'intégralité du préjudice direct,
matériel et certain causé par leur établissement, par d'autres démembrements de droits réels ou par l'occupation des
terrains. A défaut d'accord amiable, les indemnités sont fixées comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Article L721-11

Le propriétaire peut, lors de l'établissement de la servitude, demander l'acquisition par le transporteur ou le distributeur
de tout ou partie de la bande mentionnée au 2° de l'article L. 721-4 et, éventuellement, du reliquat des parcelles.

Il peut, en outre, le faire à tout moment si l'existence des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale de ces
terrains. Il en est ainsi, notamment, des terrains, quelle que soit leur superficie, pour lesquels le permis de construire est
refusé en raison de l'existence de la servitude.

A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à l'application des alinéas précédents relèvent de la juridiction
compétente en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.

Article L721-12

Les modalités d'application du présent titre sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat de telle façon que les
conditions d'exercice de la servitude soient rationnelles et nuisent le moins possible à l'utilisation présente et future des
terrains. Ce décret précise, notamment :

1° Les consultations préalables, les règles d'enquête et l'autorité compétente pour approuver le tracé ;

2° Les modalités du contrôle technique et financier de l'Etat,  dont les frais sont à la charge du transporteur ou du
distributeur ;

3° Les modalités d'occupation du domaine public ;

4°  Les  conditions  dans lesquelles est  faite  la  notification  prévue au dernier  alinéa de l'article  L.  721-8 lorsque  le
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propriétaire des terrains est inconnu ou n'a pas de domicile connu ;

5° Les règles selon lesquelles le propriétaire peut demander l'application du premier alinéa de l'article L. 721-11.
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6.1 Servitudes d'Utilité Publique

I
0 1 000 2 000500 m

Légende
A4 - SER VITUDE DE PASSAGE SUR  LES TER R AINS R IVER AINS DES COUR S D'EAU NON DOMANIAUX
AC1 - MONUMENTS HISTOR IQUES
AC1 - SER VITUDES DE PR OTECTION DES ABOR DS DES MONUMENTS HISTOR IQUES
AC2 - SITES CLASSÉS ET INSCR ITS
AC4 - SITE PATR IMONIAL R EMAR QUABLE
AS1 - SER VITUDES ATTACHEES A LA PR OTECTION DES EAUX POTABLES A L'EXCEPTION DES EAUX
MINER ALES - protection im m édia te
AS1 - SER VITUDES ATTACHEES A LA PR OTECTION DES EAUX POTABLES A L'EXCEPTION DES EAUX
MINER ALES - protection ra pproch ée
AS1 - SER VITUDES ATTACHEES A LA PR OTECTION DES EAUX POTABLES A L'EXCEPTION DES EAUX
MINER ALES - protection é loignée
EL3 - SER VITUDE DE HALAGE ET DE MAR CHEPIED

!( !( !(
I3 - SER VITUDES R ELATIVES À L'ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS DE TR ANSPOR T ET DE
DISTR IBUTION DE GAZ
I3 - SER VITUDES AUTOUR  DES CANALISATIONS DE TR ANSPOR T DE MATIÈR ES DANGER EUSES

" " I4 - SER VITUDES R ELATIVES À L'ÉTABLISSEMENT DES CANALISATIONS ÉLECTR IQUES
INT1 - SER VITUDES R ELATIVES AUX CIMETIÈR ES
PM1 - SER VITUDES R ELATIVES AUX R ISQUES NATUR ELS PLANS DE PR ÉVENTION DES R ISQUES
NATUR ELS PR ÉVISIBLES

!
PT1 - SER VITUDES DE PR OTECTION DES CENTR ES DE R ÉCEPTION R ADIOÉLECTR IQUES CONTR E LES
PER TUR BATIONS ÉLECTR OMAGNETIQUES

!
PT2 - SER VITUDES DE PR OTECTION DES CENTR ES R ADIOÉLECTR IQUES D'ÉMISSION ET DE
R ÉCEPTION CONTR E LES OBSTACLES
T1 - SER VITUDES SUR  LA POLICE DES CHEMINS DE FER  ET DE VISIBILITÉ SUR  LES VOIES PUBLIQUES

Éla bora tion du PLUi prescrite pa r D.C.C. du 26/10/17
Projet de PLUi a rrêté p a r D.C.C. du 11/03/19
Dossier soum is à Enquête publique du 25/06/19 a u 02/08/19
PLUi a pprouv é p a r D.C.C. du 28/11/19
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